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Les comptables voudront bien trouver ci-joint une circulaire interministérielle relative au règlement des 

dépenses locales en cas d'insuffisance de trésorerie. 

Cette circulaire a pour objet d'habiliter les ordonnateurs locaux à demander aux comptables de payer 

partiellement un ou plusieurs mandats à hauteur des fonds détenus dans la caisse de la collectivité 

territoriale ou de l'établissement public local. 

Toutes difficultés dans l'application de cette circulaire devront être portées à la connaissance de la direction 

de la Comptabilité Publique. 

POUR LE MINISTRE ET PAR DELEGATION 

LE SOUS-DIRECTEUR CHARGÉ DE LA SOUS-DIRECTION D 

PIERRE-LOUIS MARIEL 
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ANNEXE : Circulaire interministérielle du 25 novembre 1994 

MINISTERE DE L'INTERIEUR Paris, le 
ET DE L'AMENAGEMENT DU TERRITOffiE 2 5 NOV. 199lt 

MINISTERE DU BUDGET 

MlNISTERE DU LOGEMENT 

MINISTERE DES AFF AIRES SOCIALES 
DE LA SANTE ET DE LA VILLE 

MINISTERE DU LOGEMENT 

CIRCULAIRE No CD-3898 

LE MINISTRE DELEGUE 
A L'AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 
ET AUX COLLECTIVITES LOCALES 

LE MINISTRE DU BUOOET, 
PORTE-PAROLE DU G01NERNEMENT 
CHARGE DU MlNISTERE DE LA 
COMMUNICATION 

LE MlNISTRE D'ETAT 
MINISTRE DES AFF AIRES SOCIALES 
DE LA SANTE ET DE LA VILLE 

LE MINISTRE DU LOGEMENT 

à 

Mesdames et Messieurs les Préfets 

Mesdames et Messieurs les Sous-Préfets 

Mesdames et Messieurs les Trésoriers­
Payeurs Généraux 

0 B J E T Règlement des dépenses locales en cas d'insuffisance de 
trésorerie. 

En cas d'insuffisance de trésorerie d'une collectivité 
locale, d'un établissement public local ou d'un établissement public de 
santé, les dépenses sont payées par les comptables au fur et à mesure 
de la reconstitution de la trésorerie, au vu d'un ordre de priorité 
établi par l'ordonnateur. 

Cet ordre de priorité ne peut être modifié que par le 
préfet à l'occasion de la mise en oeuvre de la procédure de 
mandatement d'office. 
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ANNEXE (suite) 
- 2 -

Mais contrairement à l' ordonnateur, le préfet dispose en 
outre du droit de demander le paiement fractionné des mandats émis 
d'office, pour ne pas accroître les difficultés financières de 
l'organisme public. Les modalités de cette procédure ont été précisées 
dans le cadre de l'application des articles 11, 12, 52, 53 et 83 de la 
loi 82-213 du 2 mars 1982, par les circulaires interministérielles 
NOR/IN'T/B/88 /00373 / C du 20 octobre 1988 et NOR/INT/ B/91 /00178 /C 
du 22 août 1991, jointes en annexes 1 et 2. 

La présente circulaire a pour objet d'étendre cette 
possibilité de paiement fractionné des mandats, aux ordonnateurs du 
secteur public local. 

I"- RAPPEL DES PRINCIPES 

En cas d'insuffisance de fonds sur le compte au Trésor 
de la collectivité ou de l'établissement public, le comptable 

prend en charge le ou les mandats concernés 
suspend le paiement de la dépense 
en informe l'ordonnateur pour établissement d'un 

ordre de priorité . 

Par ailleurs, en applica tian des dispositions de l'article 
15 de la loi du 2 mars 1982 (annexe 3) et, pour les établissements 
publics de santé, de l'article L 714-15 du Code de la santé publique 
(annexe 4), le comptable local est tenu de ne pas déférer à une 
réquisition de paiement en cas d'insuffisance de fonds disponibles, de 
dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou 
insuffisants ou sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle 
devrait être imputée, d'absence de justification du service fait, dans 
les termes des textes précités, et de défaut de caractère libératoire 
du règlement. 

De plus, les dispositions de l'article 8 de la loi 
n o 94-504 du 22 Jum 1994 portant dispositions budgétaires et 
comptables relatives aux collectivités locales ajoutent un cinquième 
cas de refus du comptable de déférer à une réquisition de paiement 
en cas d'absence de caractère exécutoire des actes pris par les 
autorités désignées aux alinéas IV à VI. 

llo- MESURE D'ACCELERATION DES DEPENSES 
LOCALES. 

L'ordonnateur ne pouvant requer1r le comptable afin 
d'obtenir le paiement de dépenses que la trésorerie de la collectivité 
ou de l'établissement public local ne couvre pas en totalité, il lui 
appartient de fixer l'ordre de priorité de paiement des dépenses 
locales. 
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ANNEXE (suite) 
- 3 -

A ce jour, cette compétence consiste non seulement à 
individualiser les mandats à honorer, au fur , et à mesure de la rentrée 
des fonds, mais également à autoriser les paiements dans la limite des 
fonds disponibles sans toutefois permettre le paiement partiel des 
mandats. 

Aussi, afin de faciliter l'accélération du règlement des 
dépenses publiques, cette faculté est désormais étendue aux 
ordonnateurs locaux qui seront, comme le préfet, habilités à demander 
aux comptables de payer partiellement un ou plusieurs mandats à 
hauteur des fonds détenus dans la caisse de la collectivité territoriale 
ou de l'établissement public local. 

A cet effet, il appartiendra à l'ordonnateur d'inviter le 
comptable, par écrit, à régler partiellement un ou plusieurs mandats. 
Les comptables ne sauraient en effet, de leur propre autorité, prendre 
l'initiative de ce type d'opération. 

Les intérêts moratoires éventuellement dus au titre de 
l'article 353 du code des marchés publics sont liquidés sur la base du 
mandatement non couvert par des fonds disponibles à la date du 
règlement partiel. L'ordre de versement visé à l'article 353 précité 
indiquera, outre les références et le montant de la demande de 
paiement faisant l'objet du mandatement, le montant partiellement 
réglé et le solde restant dû. 

Le ministre du budget 
porte-parole du Gouvernement 
chargé du Ministère de la Communication 

Nicolas SARKOZY 

Le ministre délégué à la santé 

Le ministre délégué 
à l'aménagement du territoire 
et aux collectivités locales 

Daniel HOEFFEL 

Le ministre du logement 

Hervé de CI-LL\.RETTE 
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ANNEXE (suite) 

MINISTÈRE IJE L'INTÉIUEUH 

Cirr:uloire NOil : !NT B 88 003ï3 C 

.A...'-mEXE 1 

MINISTÈHE DE L'ÉCONOMIE, 
OlS FINANCES ET OU BUDGET 

OBJET: Prucédun:s budgétaires el cornptables, articles Il et 12 de la loi n• 88-213 du 2 mnrs 1982. 

Un gr:nu1 norni.Hc J'enln: vous ont rencontré Jes difficultés concernant l'appiÎl:ation de~ ~rtidc~ Il d 12 Jo: la 
loi n" llB-213 du 2 mars 1982. 

l.'ohjcl de celte circulaire cs! Je vous upportu qr~elqucs pnicisions r.omplémcnlair.:s quant il l'applir:ation 
,., .. ,j,j,,:., .J,. r:.:s ar1ido:~ 'l'ri IÎn:nt lo:s r·onsé•J'"''"'L'~ Je la suhstitrrtion Ju préfet surrcssivcment à l'assemblée JélilJti­
ranl.: (art. Il) t!l à l'ordonnateur (art. 12). 

1. CATL\CfÈilE DES INSCniPTIONS D'OFFICE 

f.orsqn'à l'is~uc tle la pror.;éJurc Je l'artide 11 de la loi précitét: le préfet règie et renJ exécutoire le huJget rcr:ti­
fié indnant le ou les crédits afférent(s} à une ou Jes Jépt:nses ouligatoires, ce ou ces créJi1s sont Jcs crédits spédalisés 
an ~r:ns tics artidcs L. 212-2 Ju Code Jes communes, 50 de la loi du 2 mars 19!12 el 6 Je la loi Ju 5 juillet 1972 (cl cllm­
nr•·nt ~s :111 pa ragraplre 13·~. dernier ::l!inéa, de l'instruction M 11, de l'antépénultième alinéa de l'instruction n" 86-.SO du 
Il févri.:r JI)Oii modifiant le paragraphe 211 l de l'instruction ~112 el du paragraphe 2111, avant-dt:rni"r ulinéa Je 
l'in~! rmtiun MS 1). 

En effet, au cours Je 1~ procédure J'inscription prévue par l:article ll,la dépense pour l:l<JIICIII! l':~~semblt!t: 
,{,~lilu!rantc mr le prr.fct aum été ~mr:né ii inscrire le crédit ~u budg~t aura ~té clairement indiviJualis.;c d l'on rloit 
r:unsi.!(;rcr 'Ill" l'ins<:ription du erét!it a pour objet d'autoriser le mand:llemcnt Je celle déptlnse ~ l'exclusion J'une 
autre. A défuut, la proc:édure prévue· par le l~gislateur pourrait n'ëtre d'aucun effet si l'ordonnateur marul~tait unt! 
au ire dépense rct:cvantla même imputation budgétaire et comptable que la J.;pense obligatoire ayant fait l'ohjct J'urie 
inscription complémentaire de crédit par le préfet ou l'assemblée délibérante à la suite de la mise P. li demeure adressée 
'par la chambre rr.gionale des compte,. Il en serait de mème si l'ordonnateur procédait à un virement de crédits affc.:­
:,t~nlle comptp d'imputation de _la dépense apnt fait l'objet d'une inscription complémentaire de crédit. En outre, Jans 
-ces hypothèsés, "le mandatement d'office intervenant le cas échéant. postérieurement à l'inscriptilln de crédit serait 
inop~ranl. 

. ~_'est" pourquoi l'insc:ription" de c:réJit à la'luclle procède soit l'assemblée délibérante, soit le préfet ~·:Jnalyse 
curnmc étant un.: .Jér:ision budgétaire modificative emportant _spécialisation du créJit concenu:. 

l'our pt:rmdtrc au corilpt;.~lJic de la collcclivÙé débitri~e d~ ~;nt~ôler Junsle c:.~dre Je ce dispositif la JispnniiJ<­
Iité cl .. s crétlits, il .:si rct:ommantlé au préfet J'adresser audit compto,IJie copie Je l'arrêté J'inscription d'offi.:e inlt:rvc­

:narrl au ternie de la procédure organi~ée par l'article ll. 
. En prc~cnce ·d'un mandat imputé sur un compte ayant fait l'objet d'un·e inscription de crédit au titre d.: 

l'article li, le comptable doit suspendre le paiement de ce mandat pour. absence ou insuffisance Je crédits cl ne peut 
·déférer à l'ordre de réquisition de l'ordonnateur lorsque ledit mandat n'est pns afférent à la dépense obligatoire ayn nt 
~on né lieu à inscription complémentaire de crédit el lorsque sa prise en charge aboutirait à consommer tout on partie 
d<a crérlit inscrit à ce titre. 

. . ~~~outre, il lui appartient de suspendre pour crédits irrégulièrement ouverts le paiement du mandat érni~ sur la 
base de crédits résultant d'un virement effectué par l'ordonnateur et affectant tout ou partie du crédit inscrit soit p:~r 
l'assem!Jiée délibérante, soit par le préfet dans le cadre de la procédure de l'article Il. 

Oans le cas spécifique des budgets votés par article non spécialisés, les préfets doivent déférer au tribunal admi­
nistr:llif tuul arrêté de l'ordonnateur portant virement de crédits à l'intérieur J'un ciJ:Jpitrc lorsque ce virement dimi­
nue le crC:dit inscrit au terme de la procêJure de l'article Il de la loi précitée et qu'il empèclu: le mand;.~tenrent rie la 
,j,:j,.,nse nhli!;oluire ou titre de la'lucllc le crédit avait été inscrit. 

De même, en présen
1
ce J'une décision de l'assemlJiée délibérante intervenu111 postérieurement à l'arrëté pra.,c­

loral d'inscription d'office et emportant virement en tout ou partie du crédit ainsi inscrit, les préfets doivent saisir le 
trilJun:.~l adrninistr:.~tif et assortir leur recours d'une demande de sur~is à exécution, une telle délib~ration rcnJant 
inopérant 1~ Jispositif prévu par le légisbteur en vue Je substituer l'auto~ité préfectorale à l'assemblée JéliLùant~ 
da:.~illante. 
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ANNEXE (suite) 

.o\.t.~XE 1 (fin) 

2. CONSÉQUENCE SUR L\ PROCÉDURE DE i'r!ANUATE~tENT O'OH1CE 

l.or~I]U<: 1~ mi~~ en rlt•mt"ure prr:vut! 3 l'artidl' 12 dt! la loi prét:Ïl•:e :~frércnlc à un•: J,:p••ns~ ~ynnt f:~it l'ol.jd 
tl'un r. in~niption d'urrirr. intr.rvir.nt à la fin rie l't"xercice, l'ordonnateur ou Ir. prf!ft•l pr.ul m~nd.1!N ln tf,:),.."~': •11r 
l'o•xrrr·i,·., suivant duns lt' eaÙrl' dt•s rl'sles à r~oli:ser en dép!'nse' fi~rn:ml selon le c~s sur l'~t~t d,.~ crl,dits ''ï "•rt•:s "" 
mr l'(:t:al des d~p,.ns•·s cngngr.es non mamlatées drt"ssé au .11 drccmbrc. 

1,,. ),:l;j~J:,r,.ur :1 voulu ']Ur. lt• prHet sc suh~titul' d'une pnrt à l'ass<'mhlér. d,:J i h.:r:~nlc sur propmilinns ,(., la 
o·hntnhrr. rrginnalc cles comptes t!l d'autre part à l'ordonnateur duns le cas dt"s procédures dr.s arlit·l,s l ( !!( 12 .r.~ la lui JI rt:t~Î 1 f:f,. 

Cl'! tc ~ubstitution vouluo: par lt! l(,gislatcut doit alll'r jm']u'au terme de la clép~nsc ~ous p•!in~ J,, voir"''' prw·(·­
clurrs ~:!IlS effel. Aussi ~u terme de l'excrrit·e, le prr.fet doit-il prr.n.Jre r~ttachc Ju compta bit• pour ~avoir si ,:vo· nlw·l­
lo·nornt ),. m:uulatrrnrnl tl~ la tlrpr.rosc pnnr la•!'odle il a dü inscrire d'of(i.,r. le cnéd il rst intervrnu; d.1ns la ,,··;::ori,·•·. 
il lui appnrtirnt t!'adrt:~~··r Ill\ rial dr ·~,.,:,lit rrporlr au 31 cléccmlorc arr,: .. ,,, à .,,!1,. rl:-,,.,11<1' ""\ruis f':tt•ntplain·~ "" 
cumpt:tblc. Cc dernier. au r.as Otrt'ôrdonn:atrur n'a pas prévu CP. report sur r.:rat '1u'il a atlrr.ssé :lllt:OIItpl:tbk r:tjtJiltt•ra 
,.,.,,.(·dit rrporté .~ur l't:tat tlressé par l'orclunn:ateur et après visa le rr.lourn<'ru à l'ordonnateur :tppu~·,: ,J,. dt•llx o•:trm­
plnin·s dr )' (, (al oJu t:rt•ofit rrporté flrrssr P"r 1<:- préfet (un à joioJrt: par f'orJonn:JtCUr t:UITIIIIf' justifit·atif Jll Utlt!g<•t 511)1-
)l)(·mc•ntnÎrc, l'•ulrr. 1t v••rsf'r :111x ucltivr.s de la r.ollectivité locale). 

3. ~L\NOi\TEiiiENT D'OFFICE ET ADSENCE UE TRÉSOREnlE 

Lurs•l'•'un m:uul:tlt:mcnt d'uffit·e a été effrctu,; par le prt!frl el '1"e la collt•ctivil,; con• ·~rnrl' a olr.s tliffiwlt•',s ,),. 
trrsnrrri·~. l'onlrr. ,r .. prioritr .ru paiement des mandats en inst:Jnce tlrcssé par l'nrdunnatrur ne p•·ul fa iw rdwr :JIJ 
paic·nwnt du mandat émis cl'officc. 

Dun5 ce t:as, l<! comptable doit aviser le préfet des difficultés de lrrsoreric de la collcdi ,·ité. Cc clt·rnirr ;u)r,.ss••ra 
au r.oonptat.J., un ortlrc tle priorité 'lui primera celui de l'ordonnateur; lr.s ordres de prioritt'! tlonnr.!i par l'orolnnnatrnr 
prrnnr.nt ra11g apr;,s cr.lui affhenl :111 m:mdat émis d'office par le préfet, sauf pour les mandats ou dr penses cl:tssrs par 
1<' prér•·t av:tnl le mandat éonis d'office. 

1\ r.t:tlC occasion. il eSt ft'COmmandé :lUX préfets de class~r fi p1Înri les Jépr.nscs aff::rcnlcs :lUX troilf'fllt•Jtl' du 
P"rsunnt•l cl aux rt!mbourserrll:nls des emprunts avant le mandat émis d'office. 

(),.plus. SÎ ),~ tn:IIHI:Jt rn ois <fnffirr. porte UIIC SOOIJn(! irnporl:tnll',lf' prrfet, afin tl~ Il<' pns :lt'<'rOÎ(TI' (,., ,Jjffit ·ult;·< 
fin:mdi·rr.s tic la collcdivité, p<'ul :llltori~cr le comptable à pay~r ce mnndat en plusieurs fois ~~~ fi~:~nt Ir. nwutant 
noinirnum dt: écs acomptes . . 

4. MANDATEMENT D'OFFICE ET SAISINE DU PRÉFET 
. AU CAS OÙ LES CRÉDITS INSCIUTS AU BUDGET Pllll\IITIF SONT SUFFISANTS 

L'artide 12 d" I:J loi du 2 mars 1982 ne pri:c:ise pas qui pr.ul saisir le préfl't pour lui dt : JII:tlld< ~ r d'•:ngng•·r l:t 
pro•·;:tlurr. prr.vur. par ccl artidr.. En consr.quence, il m'apparaît '111" toutt' pr.rsonnc y a~·:>nt intrrr. t c~l lt;ohilitér. à "'"'~ 
~ai~ir à rr.l effr.t.llp•:ut s'agir pnr exemple du comptahle puhlir. d'un org:anism~ c~r~anr.i~r .r~ la ~ollr.t·ti•·itr lttf'nl•: r.n 
' ':tu~c. ou J 'un titulaire d'une' commande publique dont la crP.ance sur la coller.tivit~ lo<:al<> rn <:aus•~ r~t r.:otigiblr. 

A u.;~i. en fa cr. d~ telles demandes, vous d~ez motiver votre refus évr.ntucl J'y ar.céJcr cs.>r.nti.-ll .. nu~nt · ~•tr 1:~ 
!tas~ clu taradrre oblig:~toirc ou non de la dépense pour la collectivité mise en cause. 
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ANNEXE (suite) 

MINISTÈRE DE l'INTÉRIEUR RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

otnECTlON G~N~AALE OE9 CCUECTIVIT~! LCCALE! 
LIBERTË • ËGALITÊ • FRA TERNIT~ 

S005-0IRECTION OES FIN..VlCE! lOCAlES 

ET "CT~ ~<:œa.AO.JE 

Oureau des budgets loc~ux 
FLJ/ HTB/NL/ Poste 736-08 

HINISTRE DE L'ECONOMIE . 
DES FINANCES ET.OU BUDGET 

LE HIHISTRE DELEGUE AU BUDGET 

PMIS, LE 

DlflECTION DE LA COHPTABILITE PUBLIQUE 

BUREAU 03 

CD - 3197 

CIRCULA!~E N• NOR/IHT/8/91/00178/C 
DU 22 1\ 0 UT 1 9 9 1 

LE HlNISTRE DE L'INTERIEUR, 

LE MINISTRE DELEGUE AU BUDGET, 

Hesdames et Messieurs les Préfets 

Mesdames et Messieurs les Sous-Pr~fets 

Madame et Messieurs les Trésoriers-rayeurs 
Généraux 

OOJET Champ d'application de la circulaire n• NOR/lNT/B/88/00373 du 
20 octobre 1988. 

Par circulaire visée en référence,"je vous ai précisé les modalités 
d'application de la procédure d'inscription d'office et de mandatement 
d'office des dépenses des collectivités locales, en application des articles 
11 et 12 de la loi n• 82-213 du 2 mar~ 1982 modifi~e. · 

L'objet de cette circulaire consistait à expiiciter et à commenter 
ces procédures, qui s'appliquent à l'ensemble des collectivités locales . 

. . . 1 . .. 

19 
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ANNEXE (suite) 

Al'I"NEXE 2 (fin) 

La loi no 82-213 du·2 mars 1982 précitée, en ses articles 52, 53 et 

83 prévoit ces mêmes dispositions pour les départements et les régions. 

Il en résulte que les commentaires et les modalités fixés par la 

circulaire n• NOR/INT/B/88/00373/C du 20 octobre 1988 s'appliquent également 

aux départements et aux régions, .conformément aux articles 52, 53 et 83 de la 

loi n• 82-213 du 2 mars 1982 modifiée. 

Pnur le Ministre et par délégation 
Le Directeur de la Comptabilité Publique 

René BARBERYE 

COMPTABILITÉ Puoi.JQUE 

?ouï le Minist"e 
et par délégation, 

Le Directeur Général 

·des Collectivités Locales, 

Pierre-Ren~ LEMAS. 

INSTRUCTION N" 94-118-MO DU 12 DÉCEMBRE 1994 
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ANNEXE (suite) 

ANNEXE 3 

LOI N• 82-213 DU 2 MARS 1982 MODIFIEE 

Art. 15 - Le comptable ne peut subordonner ses actes de paiement à 

une appréciation de l'opportunité des décisions prises par l'ordonnateur. Il ne peut 

soumettre les mêmes actes qu'au contrôle de légalité qu'impose l'exercice de sa 

responsabilité personnelle et pécuniaire. Il est tenu de motiver la suspension de 

paiement. 

Lorsque le comptable de la commune notifie sa décision de suspendre 

le paiement d'une dépense, le maire peut lui adresser un ordre de réquisition. Il 

s'y conforme aussitôt sauf en cas d'insuffisance de fonds communaux disponibles, 

de dépense ordonnancée sur des crédits irrégulièrement ouverts ou insuffisants ou 

sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait être imputée, d'absence 

totale de justification de service fait et de défaut de caractère libératoire du 

règlement ainsi qu'en cas d'absence de caractère exécutoire des actes pris par 

les autorités communales. 

L'ordre de réquisition est notifié à la chambre régionale des 

comptes. 

En cas de réquisition, l'ordonnateur engage sa responsabilité propre. 

Dans un délai de six mois à compter de la publication de la présente 

loi, un décret fixera la liste des pièces justificatives que le comptable peut 

exiger avant de procéder au paiement. 

CONŒTAWLIT4PuBUQUE INSTRUCTION N" 94-118-MO DU 12 DÉCEMBRE 1994 



ANNEXE (suite et fln) 

EXTRAIT DU 

CODE DE LA SANTE Pù13LIQt.J'E 

Article L. 714-15 

l.cs comptahles des élahlissements publics de santé ~ont des comptables 

lyrccts uu Trésor ayant qwllitê de comptable: principal. 

l.nrx'lw: le comptnblc Je l'êtablisscmcnl notiiic ;\ l'oruonnaleur sa 

d.;dsinn de suspendre une dépense, celui-ci peut lui aurcsscr un ordre de 

r~quisitio11. Le: comptable est tenu tk s'y conformer, sauf en cas : 

l" Dïnsullisilnce uc fonds disponibles : 

2" De dépenses ordonnancées sur des crédits irrégulièrement ouverts 

ou insufrisanls 011 sur des crédits autres que ceux sur lesquels elle devrait 

être imputee : 

)" D'ahscnce de justification de service fait ou de uéraut de camctèrc 

lihératoin: uu règlement. 

L'ordre de réquisition est porté à la connaissance Liu conseil 

d'administration de l'établissement et notifié rau trésorier payeur général 

du département qui le transmet à Ira chambre regionale des comp1es. 

En cas de réquisition. le comptable est déchargé de sa rcsponsahili1é. 

I.e comptable assiste ~vcc voix consultative au conseil tl'administralinn 

de l'étahlisscmcnt lorsque ~:clui·t.:i d.;lihère sur des aiT;drcs de sa ~:ump~tcn.:c. 

l.~o:s cnndÎtÎllllS Ul! plaCCt11l!tll el de ré.munér:1tÎOt1 des fonds des 

ctahlissc:mcnts publics de santé sont détc:tminécs par tlécrct. 

1\ la demande de l'onlonnatcur, le comptable informe ce dernier de la 

situation de paicmcnl de:; maml:lls ct du recouvrement des titres de 

n:n:llcs, de la situation de trêson:rie ct de tout êlé!IH!llt utile ;i la honnc 

gestion de l'étahlissemcnl. Il pa ie les monduts c.lans l'ordre cJe priori!~ 

indiqué par l'ordonnateur. 

Il 
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